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Conditions générales 

Crédit de médiation permettant de réduire la rétention de 50 %, jusqu’à concurrence de 10 000 $

Remboursement des frais de procédure; 250 $ par jour, par personne, jusqu’à concurrence de 2 500 $  
par réclamation

Garantie des frais préréclamation 

Police non résiliable

Absence de clause d’acquiescement au règlement d’un sinistre

Couverture des violations des dispositions relatives à la protection des renseignements personnels  
de la HIPAA

Procédures d’extradition

Dispositions en matière de déclaration et de transmission des avis favorables aux clients, assorties  
d’une norme tenant compte du préjudice pouvant découler de la transmission tardive d’un avis

Clause relative au règlement ou au consentement n’exigeant pas le consentement de l’assureur  
si le règlement n’excède pas le montant de la rétention

Garantie applicable partout dans le monde

Aucune rétention pour la première tranche de 25 000 $ engagée pour les services d’un expert-conseil  
en administration de la preuve électronique

Responsabilité des administrateurs et dirigeants

Options de montant de garantie intégrées en ce qui concerne la garantie du Chapitre A applicable aux 
cadres supérieurs

Sous-limite de garantie relative à une demande d’action dérivée d’un détenteur de valeurs mobilières  
et aux livres et archives

Définition large du terme « personne assurée », comprenant les administrateurs, les dirigeants, les 
employés, les bénévoles, les membres d’un comité consultatif, les administrateurs de fait, les membres 
d’un comité de direction, les fiduciaires, les gouverneurs, les avocats généraux internes, les gestionnaires 
du risque et les titulaires d’un poste équivalent à l’étranger

Définition large du terme « réclamation », comprenant la garantie relative aux enquêtes

Simplification de l’approche relative aux recours entre assurés

Sous-limite de garantie relative aux frais liés à la protection de l’actif pour les cadres supérieurs

Extension de garantie relative à un événement environnemental du Chapitre A
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Responsabilité civile pratiques en matière d’emploi  

Frais de formation et de sensibilisation à la diversité inclus

Garantie couvrant une vaste gamme de pratiques d’emploi illicites, y compris les activités de lanceur 
d’alerte, l’intimidation et l’atteinte au droit à la vie privée

Crédit de rétention pour règlement

Définition du terme « réclamation », comprenant les procédures formelles réglementaires et 
administratives et les enquêtes relevant de l’EEOC 

Garantie couvrant les réclamations pour discrimination ou harcèlement présentées par des personnes  
autres qu’un employé de l’assuré désigné

Responsabilité civile des fiduciaires

Protection contre les allégations réfutées – L’assureur ne cherchera pas à recouvrer le montant d’un  
sinistre payé lorsqu’il est ultérieurement établi que les allégations ne sont pas couvertes

Ajout d’une section sur les pénalités couvertes imposées en vertu de l’alinéa 502(c) de l’ERISA, de la loi 
des États-Unis intitulée Pension Protection Act, de l’article 4975 du code des États-Unis de 1986 intitulé 
Internal Revenue Code of 1986  (IRC) et de la loi des États-Unis intitulée Patient Protection and Affordable 
Care Act ainsi que sur les pénalités civiles ou administratives imposées à un assuré en vertu des lois  
du Canada sur les régimes de retraite

Garantie de remboursement des frais de divulgation volontaire à l’égard des programmes de  
divulgation volontaire 

Élargissement de la définition du terme « réclamation », de façon à inclure l’extradition, les enquêtes 
préréclamation, les appels internes et les enquêtes factuelles

Définition large du terme « acte préjudiciable », comprenant le manquement aux obligations fiduciaires,  
les erreurs ou omissions de nature administrative et la souscription d’une assurance par l’entremise  
d’un marché de soins de santé

Assurance vols et détournements

Formulaire exclusif complet établi sur la base des sinistres découverts, assorti de garanties sur mesure

Garantie établie expressément pour couvrir les risques de fraude liée à un acte de piratage psychologique

Définition simplifiée du terme « employé », comprenant les anciens employés pendant les 90 jours  
suivant la fin de leur emploi, les anciens employés dont les services de consultant ont été retenus,  
les entrepreneurs indépendants, les étudiants, les bénévoles et les stagiaires

Extensions de garantie facultatives pour les coûts de restauration d’un ordinateur, de récupération  
de dossiers, les frais juridiques et les coûts liés à une demande d’indemnité

Une ou plusieurs des sociétés de CNA offrent les produits ou services décrits. Les renseignements présentés sont offerts à titre d’information 
seulement. Ils ne constituent pas un contrat contraignant. Veuillez garder à l’esprit que seule la police d’assurance pertinente renferme les 
dispositions, garanties, montants, conditions et exclusions applicables à un assuré. Les produits et services peuvent ne pas être offerts dans 
toutes les provinces et peuvent changer sans préavis. « CNA » est une marque déposée de CNA Financial Corporation. Certaines filiales de  
CNA Financial Corporation utilisent la marque de commerce « CNA » dans le cadre de leurs activités de souscription et de règlements 
d’assurance. Copyright © 2025 CNA. Tous droits réservés. 2024125 5671

Pour en savoir plus, consultez le site Internet de CNA à l’adresse cnacanada.ca.

http://www.cnacanada.ca

